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Procès-verbal  2025 de la 39ème assemblée générale 
 
Date :   Mardi, 29.04.2025 
Heure :   15.00 – 17.45 heures 
Lieu :   Centre de formation ASFS, Bellach 
 
Participants : Selon la liste des participants ci-jointe 
 
Excusés :  Non communiqué 
 
Procès-verbal:  Mireille Märki, Secrétariat  

 
1. Accueil & mot de bienvenue 

 
 Le président, M. Robert Brändli, souhaite la bienvenue aux membres présents (prestataires 

de services, fournisseurs, membres passifs, membres d'honneur et invités) à l'AG de ce jour.  
Aucune proposition écrite n'a été reçue, l'ordre du jour est donc maintenu. 
 
Une autorisation générale est ensuite sollicitée auprès de toutes les personnes présentes 
pour que des photos et des vidéos de l'AG d'aujourd'hui puissent être prises. 
 
Le président salue tout particulièrement 
 
Nos membres d’honneur, 

 Gilbert Delley 
 Beat Rudolf de Rohr 

 
Nos invités: 

 Solidis Revision AG – Monsieur Dominik Frauchiger (absent) 
 Internationaler Verband (IACDS) – M. Roderich M. Braun (Président) 
 Deutscher Fachverband – M. Christoph Boxberger & M. Michael Findeis (avec Liane 

Findeis) 
 Deutscher Fachverband – Michael Huber (a malheureusement dû annuler à la 

dernière minute) 
 Österreichische Fachverband Manfred Gatz (a malheureusement dû annuler à la 

dernière minute) 
 
Notre tout nouveau membre: 

 Jérôme Morel (Morel sciage-forage SA) 
 
Membres du comité excusés: 

 Giorgio Macsenti 
 Guillaume Mittnacht 

 
Nous remercions chaleureusement l'association professionnelle allemande pour le message 
de bienvenue et le rapport. 
 

2. Election des scrutateurs 
 

- Monsieur Bruno Fale (Bohrex AG) pour le côté droite 
- Monsieur Roman Tuniz (Marti AG Basel) pour le côté gauche 
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3. Vérification de la présence 
 

Participants TOTAL 55 
Prestataires de services 34 
Fournisseurs 13 

 
Personnes ayant le droit de vote TOTAL 31 
Majorité absolue 16 

 

 
4. 

 
Procès-verbal de la 38ème AG du 30.04.2024  
 
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité et le président de l'ASFS, Robert Brändli, 
remercie les membres de l'association pour leur confiance ainsi que Mireille Märki pour la 
tenue du procès-verbal. 
 

5. Rapport annuel du Président Robert Brändli 
 
Robert Brändli informe les personnes présentes sur les développements de l'année 
précédente de l'association. Il explique que le secrétariat a été restructuré. Depuis 
septembre 2024, Mireille Märki est la nouvelle collaboratrice du secrétariat.  
En collaboration avec Peter Dätwyler, Remy Baumann, il a beaucoup réfléchi à la manière 
d'améliorer l'organisation et les structures de l'association. L'accent a été mis sur des thèmes 
tels que l'efficacité, la communication et les processus internes. Les six premiers mois sous 
la nouvelle organisation ont été très fructueux. Un autre aspect important de l’année a été la 
question de la numérisation. Robert Brändli fait état de progrès significatifs dans ce domaine, 
notamment en ce qui concerne les processus internes et les outils numériques, qui ont 
contribué à améliorer le travail de l’association. 
 
Il fait une rétrospective de l'année 2024 de l'association et souligne les évolutions 
importantes du point de vue du comité. Il met particulièrement l'accent sur les défis et les 
opportunités liés à la conjoncture persistante dans le secteur de la construction. 
 
Pour l'année 2025, il annonce des sujets importants, parmi lesquels les prochaines 
négociations sur la Convention nationale (CN) 2026. Dès le départ, il était clair que ce sujet 
serait l’objet de débats controversés au sein de la branche - ce qui s’est confirmé lors de 
l’assemblée générale, avec les premières interventions et discussions animées. Les 
membres ont exprimé des positions et des attentes divergentes, soulignant encore la 
complexité des négociations à venir. 
 
Sur le thème de la sécurité au travail et des exigences légales, Robert Brändli cède la 
parole à Peter Dätwyler, notre expert technique de l'ASFS. Celui-ci informe les membres de 
l'association des développements actuels et attire en particulier l'attention sur le changement 
suivant : 
Le partenariat avec Qualitätswerk GmbH sera résilié au 31 janvier 2025, car les 
prestations proposées n'ont pas été utilisées par les membres. 
Peter Dätwyler rappelle avec insistance aux personnes présentes leur responsabilité envers 
leurs collaborateurs et leurs entreprises dans le domaine de la sécurité au travail et des 
prescriptions légales. 
Le point 5 de l'ordre du jour est clos avec les remerciements de Robert Brändli aux 
personnes présentes pour leur attention. 

 
 
16:20 Uhr 

 
Petite pause (10 Minutes) 
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3.1 Vérification de la présence 
 

Participants TOTAL 57 
Prestataires de services 34 
Fournisseurs 15 

 
Personnes ayant le droit de vote TOTAL 32 
Majorité absolue 17 

 
 16:30 Uhr – Arrivée de Brokk Switzerland GmbH 

 
6. 
 

Informations 
 
Formation / Formation continue – Benjamin Steiner & Markus Rohrer 
 
Markus Rohrer commence son rapport à l'aide de Slide. Il montre tout d'abord la classe de 
fin d'études d'opérateur de sciage d'édifice 2021, qui a terminé sa formation avec succès en 
2024 et obtenu son CFC. Il présente ensuite la nouvelle classe 2024, qui a commencé sa 
formation en août. 
Il donne un aperçu des classes d'apprentissage actuelles pour les années 2022 à 2025. Il ne 
peut pas encore faire de déclaration définitive sur la classe 2025, car elle est actuellement en 
phase de recrutement.  Benjamin Steiner demande aux membres de l'association présents 
qui a déjà des apprentis sous contrat pour la prochaine année de formation. Seul un membre 
répond. D'autres membres s'expriment sur la situation difficile du recrutement et critiquent le 
faible niveau de base de nombreux jeunes. 
A l'aide d'un transparent, Benjamin Steiner montre quelles sont les attentes des apprentis 
actuels en matière de formation. Ces appréciations font partie de l'élaboration du nouveau 
plan de formation 2030. Il présente ensuite une rétrospective des cours passés à l'aide de 
photos et rappelle les offres de formation et de formation continue existantes de 
l'association.  Le plan des cours 2025 ainsi que les cours déjà disponibles à l'inscription sont 
présentés. Benjamin Steiner prend ensuite la parole et informe en détail sur la révision totale 
prévue du plan de formation. L'objectif est aujourd'hui d'approuver le budget présenté. La 
décision de principe concernant la révision a déjà été prise à l'unanimité lors de l'assemblée 
générale de 2024. Dominik Studer de l'IFFP se tient à la disposition des personnes 
présentes pour les informer et répondre à leurs questions. 
 
Vote : budget de la révision totale du plan de formation 2030 
Le budget présenté est approuvé à l'unanimité par les membres présents. 
 
Infrastructure AZ – Robert Brändli  
Robert Brändli reprend le flambeau de Giorgio Macsenti, qui s'est excusé pour l'assemblée 
générale. 
 
Il présente aux membres le dernier investissement de l'ASFS : 
"Elle est là ! Notre nouvelle installation de traitement de neutralisation - un pas vers un avenir 
respectueux de l'environnement". Robert Brändli souligne les avantages durables et 
économiques de cette acquisition. Non seulement l'installation répond aux exigences 
environnementales, mais elle est également convaincante d'un point de vue financier : les 
coûts d'investissement seront vraisemblablement amortis en l'espace de cinq ans, ce qui 
signifie que l'installation s'autofinance pratiquement à long terme. Il poursuit en indiquant qu'il 
n'y a actuellement aucun thème ou projet majeur dans le domaine de l'infrastructure. 
 
L'association est bien placée dans ce domaine. Seuls de petits travaux d'entretien sont 
nécessaires, il n'y a pas d'autres mesures à prendre. 
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Romandie –  Gregor Kanne  
Gregor Kanner remplace Guillaume Mittnacht, excusé, pour le rapport de la section 
romande. 
 
Il commence par présenter les coordonnées du bureau romand. Corinne Rey est la personne 
de contact et travaille en étroite collaboration avec Mireille Märki du bureau suisse 
alémanique. 
 
Il évoque ensuite le nombre actuel de cours. Le nombre d'apprentis de Suisse romande est 
encourageant avec quatre personnes. Il y a cependant encore un potentiel d'augmentation 
du nombre de participants aux cours. Compte tenu de l'important travail d'organisation, le 
cours ne vaut la peine d'être organisé que si le nombre de participants francophones inscrits 
est suffisant pour que les coûts restent dans le cadre ou soient couverts. 
 
Le point le plus important cité par Gregor Kanne est la manifestation de septembre 2024 à 
Lausanne. Malheureusement, seuls les fournisseurs et les membres du comité directeur ont 
répondu à l'invitation. Seule une personne parmi les prestataires de services a participé. 
Cela a été très décevant et a clairement montré que l'engagement et la collaboration de tous 
les participants sont nécessaires pour que la structure fonctionne en Suisse romande. 
Gregor Kanne lance un appel aux personnes présentes et exprime le souhait d'une 
collaboration fructueuse et d'un soutien mutuel. L'objectif doit être que la participation à 
l'association soit un plaisir - c'est dans l'intérêt de tous les membres qui contribuent chaque 
année et qui souhaitent également profiter de l'association. Une telle collaboration 
commence par une présence active. 
Gregor Kanne lance l'idée de créer un groupe romand. Celui-ci devrait se réunir une fois par 
an avec certains membres du comité de direction en Suisse romande afin de discuter de 
l'état des choses. Grâce à cet échange régulier, l'association pourrait s'orienter de manière 
plus ciblée vers les besoins et les idées des membres romands et permettre ainsi une 
collaboration orientée vers l'avenir, fructueuse et positive. 
 
Médiateur – SVBS-Präsident, Robert Brändli 
Robert Brändli informe qu'au cours de l'année passée, le médiateur n'a reçu aucune plainte 
importante. 
La question de la déclaration BBF est ensuite à nouveau abordée. Comme des questions 
sont posées chaque année à ce sujet, Robert Brändli explique encore une fois les bases et 
l'obligation de remettre cette déclaration. Il souligne expressément que l'auto-déclaration doit 
être effectuée indépendamment de l'affiliation à l'ASFS.  
Chaque entreprise est responsable de l'envoi de la déclaration dans les délais. En cas 
d'omission, le BBF infligerait des amendes qui pourraient être nettement plus élevées que 
les frais de déclaration proprement dits. 
 
Normes et Tarifs – SVBS-Président, Robert Brändli 
Il n'y a pas de nouveautés dans ce domaine. Les normes et tarifs actuellement en vigueur, 
les positions SIA et CAN, restent valables. 
Il est à noter que de telles normes ne sont généralement révisées que tous les 10 à 15 ans, 
en fonction des besoins et de l'évolution de la branche. 
 
Fournisseurs  – Gregor Kanne  
Gregor Kanner informe à l'aide de slides sur différents thèmes en rapport avec les 
fournisseurs. Il donne un aperçu de la situation en matière de coûts et de frais, fait une 
rétrospective de la journée des sponsors 2024 et présente les journées des sponsors 
prévues en 2025. En outre, il explique ce que l'association propose en collaboration avec les 
fournisseurs. Il mentionne également les salons professionnels qui, du point de vue de 
l'ASFS, seront en point de mire dans les années à venir. 
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Comité – SVBS-Président, Robert Brändli 
Les chiffres présentés montrent combien de participants ont suivi et terminé les cours de 
formation et de formation continue de l'association l'année dernière. Cette vue d'ensemble 
donne un aperçu de l'utilisation et de la portée des cours proposés. 
 

7. 
 

Comptes annuels 2024 – Marco Eggenschwiler (Fiduciaire) 
 
Marco Eggenschwiler présente le budget 2025 aux membres de l'association. 
 
Les chiffres et les rapports peuvent être consultés sur notre site web avec le login 
correspondant. Aucune autre question n'est posée. 
 
Vote : comptes annuels 2024 
 Les comptes annuels présentés sont approuvés à l'unanimité par les membres présents. 

 
 Proposition du comité de direction - Adoptée à l'unanimité 
 Décharge du comité de direction - adoptée à l'unanimité 
  

8. 
 

Cotisation des membres 2026 – Marco Eggenschwiler (Fiduciaire) 
 
Les cotisations des membres restent inchangées. Aucune autre question n'est posée. 
Les comptes annuels présentés sont approuvés à l'unanimité par les membres présents. 
 

9. 
 
 
 
 
 

Budget 2026 – Marco Eggenschwiler (Fiduciaire) 
 
Marco Eggenschwiler présente le budget 2026 aux membres de l'association. Aucune autre 
question n'est posée. 
 
Vote: Budget 2026 
 Les comptes annuels présentés sont approuvés à l'unanimité par les membres présents. 

 
 Proposition du comité de direction - Approuvée à l'unanimité 
 

10. Elections  
 
Réélections conformément aux statuts  
Robert Brändli (Président), est réélu par les membres de l'association en tant que président 
et accepté à l'unanimité. 
 
Réélections 
Notre organe de révision Solidis AG, Monsieur Dominik Frauchiger, est réélu par les 
membres à l'unanimité. 
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11. 
 

Mutations 
 
Admission: 

- 膆 Morel sciage-forage SA (Mars 2025) 
 
Démission: 

-  Brunner Strub + Partner AG au 31.12.2024 
-  mbt Beton Technik AG au 31.12.2024 
-  HP Tschirren Bau AG (Insolvable) 
-  Kross Bau GmbH (Insolvable) 
-  Betag Betontaglio SA (Insolvable) 

 
Nouvel effectif des membres au 31.03.2024 
 

Prestataires de services 68 
Fournisseurs 13 
Membres passifs 5 
Membres d’honneur 9 
Total des membres 95 

 
 

12. Propositions/demandes 
 
Aucune demande n'a été déposée. 
 

13. Divers 
 
Annonce de la prochaine date et conclusion 
 
La date de la 40ème assemblée générale de l'ASFS - qui sera également le jubilé - est 
annoncée : du 08 au 09 mai 2026. 
Des informations plus détaillées sur l'événement du jubilé seront communiquées aux 
membres en temps voulu. 
 
Aucune question ou proposition n'est formulée par les membres de l'association. 
 
Le président de l'ASFS, Robert Brändli, remercie chaleureusement le secrétariat et ses 
collègues du comité pour l'excellente collaboration et l'engagement dont ils ont fait preuve au 
cours de l'année écoulée. Il souhaite à toutes les participantes et à tous les participants de 
l'assemblée générale d'aujourd'hui le meilleur pour l'avenir, une bonne santé et beaucoup de 
succès dans leurs activités professionnelles. Un remerciement particulier est également 
adressé à Nina Ariely, qui a apporté une précieuse contribution à la manifestation avec sa 
traduction en français. 
 
L'association invite ensuite les participants à un apéritif convivial et à un dîner commun à la 
ferme Stüdeli, située à proximité. 
 
Bellach, 29.04.2025 
 
 
 
Robert Brändli                                                               Mireille Märki         
SVBS-Président                                                            Procès-verbal / Secrétariat ASFS                                                                                 


